
 

Coallia, groupe associatif d’envergure nationale (4800 salariés et plus de 760 établissements et 
services), agit pour l’insertion des publics fragilisés à travers 5 pôles d’activités : le logement 

accompagné, l’hébergement social, l’accompagnement social, l’intermédiation locative et le médico-
social. 

Recherche pour son Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) situé à Pontoise : 

 

DES TRAVAILLEURS SOCIAUX 

 
Type d’emploi : CDI temps plein 

Lieu : CPH situé à Pontoise (95) 

 
Missions : 

Sous la responsabilité de la Direction Territoriale, de la Cheffe de service et au sein d’une 

équipe pluridisciplinaire, vous serez en charge des missions suivantes : 

- Accompagner et soutenir les bénéficiaires de la protection internationale dans leur 
processus d’intégration sociale, économique et culturelle. 

- Evaluer les besoins individuels des résidents et concevoir les plans d’action 
personnalisés dans le cadre d’un accompagnement global de la personne. 

- Assurer un suivi régulier et adapté à la situation de chaque bénéficiaire, en coordination 
avec les autres membres de l’équipe. 

- Concevoir et mettre en œuvre des stratégies d’insertion professionnelle adaptées au 
contexte des bénéficiaires de la protection internationale, en partenariat avec les acteurs 
locaux de l’emploi et de la formation. 

- Accompagner dans l’élaboration d’un projet logement et dans les démarches de 
recherche d’un logement indépendant. 

- Effectuer la scolarisation des enfants et accompagner dans les démarches d’accès aux 
droits et aux soins. 

Compétences requises : 

Vous justifiez d’une première expérience dans le domaine de l’accompagnement social. 
Vous connaissez les acteurs de l’intervention sociale. 
Vous possédez de réelles capacités relationnelles et rédactionnelles. 
Maitriser et mobiliser l’ensemble des outils d’accompagnement découlant de la loi 2002-2. 
 

Profil :  

- Titulaire d’un Diplôme d’Etat 
- Maitrise de l’outil informatique 
- Titulaire du permis B 

Avantages : 

- Titres restaurant 

- Prise en charge du titre de transport en commun à hauteur de 50% 

- Mutuelle d’entreprise prise en charge à 50% 

- CSE 

- Prime Laforcade 
- Coefficient selon ancienneté et dispositions de la CCN de 1966. 

 
Merci d’adresser CV et lettre de motivation sur le site de Coallia : 

https://coallia.org  

https://coallia.org/

